



















	Commission chargée d'examiner le projet de loi relatif aux mesures contre les fraudes fiscales (art. 17 à 33 disjoints du projet de loi : 1° ouverture au titre du budget ordinaire des services civils de l'exercice 1918 de crédits provisoires applicables aux mois de janvier, de février et de mars 1918 ; 2° autorisation de percevoir pendant les mêmes mois les impôts et revenus publics) - et l'amendement n° 4 de M. Eugène TOURON : procès-verbaux.

